
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 26

Déposée par : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy,
membres suppléants de la Convention

Le Conseil et la Commission, ainsi que la Banque Centrale européenne, adoptent des règlements

délégués  européens ou des décisions européennes dans les cas visés aux articles 27 et 28 ainsi que

dans les cas spécifiquement prévus dans la Constitution.

Justification

La terminologie (règlements européens délégués) est mise en conformité avec la simplification de la

typologie proposée à l’article 24.


